
DEMANDE DE CARTE D’ACCÈS AUX DÉCHÈTERIES 

UTILISATEUR PARTICULIER

ANNÉE 2011

Nom / Prénom : 

Adresse complète : 

Téléphone fixe :

Téléphone portable :

Email : 

� Immatriculations des véhicules utilisés pour vous rendre en déchèterie :

` Véhicule 1, indiquez le modèle : 

Immatriculation :

` Véhicule 2 , indiquez le modèle : 

Immatriculation :

` Véhicule 3, indiquez le modèle : 

Immatriculation :

` Véhicule 4, indiquez le modèle : 

Immatriculation :

L’accès au service déchèteries

Sycodec Plaine et Montagne Rémoises 

Mairie - 51500 RILLY-LA-MONTAGNE

Tél. 03 26 05 40 78 Fax. 03 26 05 40 79 www.sycodec.fr

� Comment obtenir une carte d’accès ?

� Vous changez de véhicule ou avez perdu votre carte ?

Pour obtenir votre carte et accéder gratuitement aux 11 déchèteries présentes sur le territoire du Sycodec : 

Complétez lisiblement le formulaire de demande ci-contre ;

Joignez un justifi catif de domicile de moins de trois mois ;

Pour les immatriculations hors département 51,  joignez une photocopie de la carte grise ;

Retournez votre demande à l’adresse suivante :  Sycodec - Mairie - 51500 RILLY-LA-MONTAGNE.

Pour un retour plus rapide, nous vous invitons à joindre une enveloppe timbrée avec vos coordonnées.

P Tout dossier incomplet sera renvoyé.

1.

2.

3.

4.

Pour renouveler votre carte d’accès : 

Complétez lisiblement le formulaire de demande ci-contre ;

Joignez votre ancienne carte d’accès originale (en cas de perte, la carte perdue vous sera facturée) ;

Si vous changez de(s) véhicule(s), joignez une photocopie de la (des) carte(s) grise(s) ; 

Si vous changez de coordonnées, joignez un justifi catif de domicile de moins de trois mois ;

Retournez votre demande à l’adresse suivante :  Sycodec - Mairie - 51500 RILLY-LA-MONTAGNE.

Pour un retour plus rapide, nous vous invitons à joindre une enveloppe timbrée avec vos coordonnées.

P Tout dossier incomplet sera renvoyé.

1.

2.

3.

4.

5.

A NOTER :

� La carte d’accès particulier ne vous autorise pas à déposer des déchets à titre professionnel.

� L’accès aux déchèteries est interdit : aux véhicules dont les PTAC est supérieur à 3,5 T, aux tracteurs,
aux engins de travaux et aux engins agricoles.

� Le dépôt est limité à 1m3 par jour

CARTE N° PAR


